
ECO accueille avec satisfaction les derniers
développements concernant l’opérationnalisa-
tion du Fonds pour l’adaptation (FA). Le pro-
jet de décision rendu hier après-midi combine
les trois propositions présentées au groupe de
contact par le G77, l’Union européenne (UE)
et le Japon. On peut espérer la mise en place
d’une entité, gérée de façon transparente et qui
répond aux principes défendus la semaine der-
nière par ECO. Ces principes incluent :
° encourager la participation des pays et des
communautés les plus vulnérables ;
° être ouvert à une diversité de participants,
incluant la société civile ;
° réaliser des examens réguliers de l’eff i c a c i t é
du Fonds, notamment par rapport aux priorités
des pays et des communautés les plus vulné-
r a b l e s .
Le texte propose une série d’options sur l’or-
gane de gouvernance du Fonds, sur son secré-
tariat, sur l’accès au fonds et les agences de
mises en œuvre.

Conseil d’administration : 
Bien qu’il reste encore de nombreux crochets
dans le dernier projet de décision, ECO est
favorable à la proposition selon laquelle les
membres du Conseil d’administration du FA
doivent posséder une expertise technique,
politique ou des compétences en matière
d’adaptation. Ces experts doivent être propo-
sés par leur gouvernement et nominés (ou
sélectionnés) par les organisations des Nations
Unies pertinentes. Le texte, en accord avec la
décision 5/CMP2, prévoit que le Conseil d’ad-
ministration doit agir sous l’autorité de la
C O P / M O P. ECO accueille également favora-
blement la disposition selon laquelle les

réunions du Conseil doivent être ouvertes à
toutes les Parties et aux observateurs accrédi-
tés. Non seulement cette disposition permettra
d’assurer la transparence des opérations mais
elle permettra aussi d’améliorer la compré-
hension du processus de décision.

Secrétariat du fonds :
Deux options du projet de décision portent sur
l’entité qui devra servir de secrétariat au
Fonds. La première propose une entité (à
nommer) comprenant une équipe d’agents,
fonctionnellement indépendants et dont les
compétences sont définies par le Conseil. Le
directeur du Secrétariat est responsable devant
le Conseil et la COP/MOP. La seconde option
propose que le Fonds pour l’environnement
mondial (FEM) remplisse la fonction de
secrétariat. ECO soutient la première option
compte tenu les réticences de certaines Parties
vis-à-vis du FEM. Celles-ci sont fondées sur
les difficultés rencontrées par les Parties, en
particulier les PMA pour accéder aux fonds du
FEM. Dans tous les cas, l’urgence n°1 est
d’obtenir une décision sur l’organe de gouver-
nance et ensuite de travailler sur la structure et
les options concernant le Secrétariat. 

Accès au fonds et agences de mise en œuvre : 
Trois options sur l’accès au fonds et les
agences de mise en œuvre sont proposées.
ECO soutient l’option 1 qui permet un accès
direct au Conseil du FA pour les Parties éli-
gibles. En permettant la sélection d’une
l a rge palette d’agences de mise en œuvre,
les organisations de la société civile qui tra-
vaillent depuis longtemps au service des
populations vulnérables, (suite au verso)
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Fonds pour l’adaptation : 
on progresse !

L’Allemagne a de
l’ambition !

Le gouvernement allemand a lancé
hier un signal fort en direction de
Bali, en adoptant une série de mesures
destinées à réduire davantage ses
émissions. La 3e économie mondiale
est maintenant engagée dans une
réduction de 40% pour 2020, par rap-
port à 1990. D’autres mesures com-
plémentaires devront être prises. 
Le gouvernement allemand souhaite
contribuer à son échelle aux réduc-
tions d’émissions des pays industriali-
sés pour une division par 2 des émis-
sions mondiales en 2050 (par rapport
à 1990) et tout faire pour rester en
dessous d’une augmentation de 2°C.

Ce « paquet » allemand prévoit que la
part des énergies renouvelables dans
le secteur de l’énergie devrait passer
de 13% aujourd’hui à 25-30% en
2020, avec un recours principalement
à l’éolien off shore. D’autres mesures
sont envisagées comme une augmen-
tation des technologies de cogénéra-
tion, une loi sur la chaleur renouve-
lable et des normes pour que le réseau
de gaz naturel soit ouvert au biogaz,
ainsi qu’une  amélioration de l’effica-
cité énergétique des appareils élec-
triques et des efforts dans le secteur
du bâtiment.
L’Allemagne vendra également des
quotas aux enchères sur le marché
européen d’émissions de CO2 et une
bonne part de ce revenu sera réservée
à l’action internationale sur le change-
ment climatique.              

(suite au verso)
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(Suite de l’article page 1 colonne 2)

D’ici 2008, 120 millions d’euros supplémen-
taires seront destinés au transfert de technolo-
gies et à l’adaptation des pays en développe-
ment.
Il y a une semaine, Conservateurs et Sociaux
Démocrates ont adopté au Parlement une réso-
lution qui souligne clairement le besoin de res-
ter en dessous des 2°C. Ils ont confirmé une
vision à long terme qui consisterait à plafonner
les émissions par habitant à 2 tonnes de CO2
par an. Cela équivaut à un objectif de réduction
de 88% en 2050 par rapport à 1990 !
Seule ombre au tableau : quelques nouvelles
centrales à charbon sont dans les tuyaux. Si
elles se réalisent, elles anéantiront l’objectif de
réduction. Une alliance de 80 organisations de
la société civile et un nombre croissant d’ini-
tiatives locales s’opposent à ces plans et orga-
nisent d’ailleurs une manifestation sur ce sujet
le 8 décembre, à l’occasion de la journée mon-
diale climat.

Cela doit être lié à la chaleur. Le club
des 4°C, venu en force à la session du
Groupe de Travail Spécial org a n i s é e
à Vienne en septembre, voit ses
membres fondre comme neige au
soleil. Mercredi, la ministre de
l’Environnement islandaise, T h o r u n n
S v e i n b j a r n a r d o t t i r, a indiqué à son
Parlement que l’Islande soutenait
l’objectif de 2°C. Elle a également
souligné la nécessité pour les pays
industrialisés de l’Annexe I de rédui-
re leurs émissions de 25 à 40% pour
2020. Par cet engagement, l’Islande
rejoint désormais la Norvège et
l’Union européenne. 
Mais alors, qui reste-t-il au sein du
groupe de l’Ombrelle ?

Mlle Sveinbjarnardottir a déclaré aux
médias : « l’Islande devra adopter des
objectifs importants de réduction de
ses émissions si elle veut apparaître
crédible lorsqu’elle demande aux
autres pays de l’Annexe I de s’enga-
ger de manière plus ambitieuse ». 

La Suisse aussi pourrait rendre sa
carte d’adhésion au club des 4°C.
Lors de la réunion d’hier org a n i s é e
sous le Groupe de Travail Spécial,
elle semblait (enfin !) suggérer que
même un réchauffement de 2°C de la
température moyenne mondiale
aurait des effets dévastateurs pour
certaines régions. 

Laissez le nucléaire 
hors jeu du MDP !

Il fallait oser. Le Japon a regretté hier que l’énerg i e
nucléaire ne soit pas éligible au titre des activités du MDP.
Pas vraiment étonnant quand on sait que la Japon exploi-
te plus de 40 centrales nucléaires. Mais, essayer d’inclure
le nucléaire dans le MDP, que ce soit pour cette raison ou
pour une autre, est tout simplement irresponsable.
Il y avait, il y a et il y aura toujours de bonnes raisons pour
exclure le nucléaire au titre des activités MDP. To u t
d’abord parce que ce n’est pas une solution au change-
ment climatique et chaque centime investi dans le
nucléaire est un centime qui n’ira pas aux vraies alterna-
tives : les énergies renouvelables et l’efficacité énerg é-
tique. 
L’ é n e rgie nucléaire représente environ 3% de l’électricité
totale consommée dans le monde. Si demain elle devait
répondre à une part plus importante des besoins mondiaux
en énergie, des milliers de centrales devraient être
construites en très peu de temps, ce qui n’est pas envisa-
geable. Un autre problème reste évidemment celui des
déchets nucléaires et l’absence de solution sûre pour les
s t o c k e r. 
L’incapacité totale de l’énergie nucléaire à répondre au
défi du changement climatique est clairement énoncée au
niveau politique par certains pays. Au mois d’octobre, les
ministres de l’environnement de l’Autriche, de
l’Allemagne, de l’Irlande, de l’Italie, de la Lettonie, de la
Norvège, du Luxembourg et de l’Islande, réunis à Vi e n n e ,
ont officiellement déclaré que l’énergie nucléaire n’était
pas un outil pour répondre au problème du changement
climatique. 

(Suite de l’article page 1 colonne 1)

pourront soumettre des propositions
(en partenariat avec un gouverne-
ment), dans la mesure où celles-ci
respectent tous les principes, toutes
les modalités et les autres conditions
fixées par la COP/MOP. Une telle
option garantit que les financements
atteindront les communautés les plus
p a u v r e s .

ECO espère que ces progrès sur le
fonds d’adaptation sont de bon augu-
re pour les négociations actuelles et
permettront de renforcer la confiance
entre le Nord et le Sud, nécessaire
pour le mandat de Bali. La proposi-
tion d’organiser la première réunion
du Conseil d’administration lors du
SBI 28 témoigne du souhait partagé
de mettre en œuvre le FA le plus rapi-
dement possible.

Pendant la nuit de mardi, lors des discus-
sions menées dans le cadre du SBI, le
Japon a remercié ECO de lui avoir attri-
bué un fossile. ECO est heureux aujour-
d’hui de pouvoir leur annoncer qu’ils sont
récompensés une 2e fois pour avoir
demandé à ce que l’énergie nucléaire soit
incluse dans le MDP (2e place).
Quoi qu’il en soit, ECO a apprécié la cla-
rification qu’a apporté la délégation japo-
naise en déclarant qu’elle n’avait aucune-
ment l’intention de laisser tomber Kyoto.
Bravo !
Comme souvent, l’Arabie Saoudite arri-
ve en 1e place grâce à une série de décla-
rations contradictoires tandis que l’Union
européenne prend la 3e place pour avoir
appuyer sans réserve la désignation du
FEM en tant que secrétariat du fonds pour
l’Adaptation. 

FOSSILE

Le club des 4°C en décomposition…
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